
 

 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 11 FEVRIER 2026 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 11 février 2026 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
M. Dominique Colleaux, pouvoir à Mme Nathalie Ballot 

M. Frédéric Amaral, pouvoir à M. le Maire 

Mme Angélique Bonnafoux, pouvoir à Mme Marion Marchal 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Frédérique Papegaey, excusée 

Mme Christelle Berteau, absente 

 

                                                                Secrétaire de Séance : Mme Emilie Negro 

 

 

OBJET : PRESENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 11/2026 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L231-1 à L231-4, 

 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son 

article 5 ; 

 

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales fixant les 

conditions et les modalités de la mise en œuvre du RSU ; 

 

Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs 

contenus dans la base de données sociales, 

 

Vu l’avis du Comité social territorial émis lors de sa réunion du 3 février 2026, 

 

Vu le rapport social unique 2024, joint en annexe, 

 

Considérant l’article 5 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction 

publique et codifié aux articles L231-1 à L 231-4 du Code général de la fonction publique, le 

rapport social unique (RSU) s’est substitué au rapport sur l’état de la collectivité (REC) depuis le 

1er janvier 2021. Il s’agit d’une obligation légale. Ce rapport, désormais élaboré chaque année, 

dresse un état des lieux de la situation du personnel dans la collectivité au 31 décembre de l’année 

écoulée. 

Il récapitule des données chiffrées relatives aux différentes caractéristiques du personnel telles que 

les effectifs, le temps de travail, la rémunération, les conditions de travail, la formation et les droits 

sociaux selon une liste d’indicateurs déterminée, à partir desquels peuvent être établies les lignes 

directrices de gestion qui définissent la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines 

dans chaque collectivité territoriale. 

 

     

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  23 

Pouvoirs :    4      

Suffrages exprimés : 27  

 Date de la convocation : 14/01/2026 



 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

 

• PREND acte de la présentation du rapport social unique de la commune d’Oraison portant 

sur l’année 2024 et de l’avis favorable émis par le Comité social territorial lors de sa réunion 

du 3 février 2026. 

• DIT que le RSU 2024 fera l’objet d’une diffusion publique (site internet ou autres) par la 

collectivité, dans un délai de 60 jours à compter de sa présentation en CST. 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
12/02/2026 

 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 

délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 



 
 

 

 

 
 

 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 

 


